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CON : Activités reliées à la conservation des milieux naturels

Usages spécifiquement autorisés
Usages spécifiquement autorisés

● ●

(2) 7.6
(2) 5
(2) 2
(2) 7.6

Profondeur minimale (m)

Superficie d'implantation au sol minimale (m2)
Superficie de plancher maximale (m2)
Hauteur maximale (m) 9 15
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●

No. Règl. Date
(1)
(2)
(3)
(4)
(5)
(6)
(7)

C1 : Commerce et service de première nécessité

ZONES I

Classes d'usages autorisées
Habitation (H)
H1 : Habitation unifamiliale
H2 : Habitation bifamiliale
H3 : Habitation multifamiliale, catégorie 1 
H4 : Habitation multifamiliale, catégorie 2 
H5 : Maison mobile 
H6 : Mixte
Commerces et de services (C) 

I5 : Industrie de prestige

C2 : Commerce de détail
C3 : Commerce de gros
C4 : Commerce d'hébergement et de restauration
C5 : Commerce de services
C6 : Commerce d'impact
C7 : Commerce contraignant 
Industriel (I)
I1 : Industrie courante
I2 : Industrie para-agricole
I3 : Industrie contraignante
I4 : Industrie à risque élevée

A2 : Usages autres qu'agricoles reliés à l'agriculture
A3 : Activité et exploitation forestière

P5 : Activités liées au transport, communication et services publics contraignants

I6 : Industrie extractive
Culturel, récréatif et de loisir (R)
R1: Culturels
R2: Récréatif extensif
R3: Récréatif intensif
R4: Récréatif et de loisir contraignant
Transport, communication et services publics (P)
P1 : Activités liées au transport, communication et services publics courants
P2 : Traitement et valorisation des boues
P3 : Élimination des matières résiduelles
P4:  Usages liés au transport, communication et services publics d'impact

Usages spécifiquement autorisés ou prohibés

P6 : Utilité publique
P7 : Institutionnel, administratif et communautaire
Activités reliés à l'agriculture et foresterie (A)
A1 : Agriculture au sens de la LPTAA

Largeur minimale (m)

Hauteur maximale (étage)
Rapport

A4 : Activité de pêche, chasse, piégeage et activités connexes
Activités reliées à la conservation des milieux naturels

Bâtiment

Normes
Structure du bâtiment
Isolée
Jumelée
En rangée
Marge
Avant minimale (m)                                             
Avant secondaire minimale (m)
Latérale minimale (m)
Arrière minimale (m)                     

Coefficient maximal d'emprise au sol (%) 
Densité minimale

Règlements discrétionnaires applicables
Usages conditionnels

Densité maximale
Entreposage extérieur

PIIA

Notes
Amendements

Sites d'extraction existant et bénéficiant de droits acquis seulement
Voir section 5.3 relative aux carrières et sablières du règlement de zonage.

Annexe C - Grilles des spécifications


